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Refus de permis de construire





						Riehen le 13 Août, 1999



Monsieur



Ci-joint recevez un refus de permis de construire qui est relié à l’affaire LORZIL, car ce refus donne raison à monsieur Lorzil de me faire démonter les menuiseries posées en provisoire.  Je vous demande donc d’entreprendre le nécessaire pour contester cet arrêté par un recours.



La loi du 31 Décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques stipule que la DRAC ne peut refuser un permis de construire que par la procédure de classement qui fait changer la servitude grevant l’édifice et qui conduit à une modification du régime juridique des travaux.  Un dédommagement peut être exigé en cas d’un classement forcé.

Le plan d’occupation (zone ND) est en cours de révision dans un délai de 18 mois à partir de Février 1999 selon monsieur J.-P. Hérault de la DDE 86 - subdivision de Civray. 

Les avis favorables ne m’ont pas été envoyés ni de la part de la DDASS, ni de la part de la DDE.

Aucun avis défavorable m’a été envoyé par lettre avec AR.  Aussi le refus ci-inclus ma été adressé par courrier normal.  

Les avis défavorables du 2.2.99 et du 12.2.99 sont d’une date avant l’envoi du complément du dossier, envoyé par lettre avec AR le 29 Mars 1999.

Dans une lettre du 24 Juin 1999 (pas avec AR) monsieur Blin de la DRAC explique que le complément n’est en rien différent du premier document (“des précédents”) ce qui démontre qu’il n’a pas eu en main le complément.  

L’avis défavorable de la sous-commission Départementale de Sécurité Incendie ne m’a pas été envoyé du tout.  Je n’étais pas non plus invité à la réunion du 17 Juin 1999.

L’argument de zonage est à contester car modifié à répétition et en vu des commentaires de monsieur Hérault.  J’ai indiqué à monsieur Hérault et à monsieur Gonelle (ABF) que l’entretien d’un tel bâtiment demande une source de revenu par le Château et que l’ouverture du Château au public n’était pas possible dans le futur sans la possibilité de la location de cette salle de fêtes. 

En cas de revente du Château il est à préciser que la salle existe déjà et que les communautés ne demandent pas des changements de destinations pour se réunir dans une salle. 

L’argumentation “historique” donné me parait incompréhensible et en grand partie une question de goût et d’école.  Les rénovations du château de Falaise par l’état qui sont très contestées montrent bien ce qu’il faut comprendre par un “esprit contemporain”.

Si les employés du ministère de la culture n’aiment pas ce que j’ai proposé il devraient me faire une proposition concrète.  En attendant je ferme les ouvertures en pour empêcher les dégâts par les intempéries. 

La page 6 du complément de la demande de permis de construire précise le nombre maximum de personnes admis de 160 (à l’étage la salle ne sera pas ouverte au public, voir lettre à la DDE).  La salle hors scène compte 210 mètre carré et la capacité, hors couloirs de sécurité, est donc de moins de 200 personnes.  Hors le classement aucun argument n’est donné pourquoi 320 personnes ne peuvent être évacuées de ce bâtiment en cas de nécessité.



Vu le fait que ce projet de changement de destination du bâtiment des communs est essentiel pour générer un revenu qui permet de sauvegarder le Château d'Epanvilliers ISMH à long terme,



vu le fait que ce bâtiment était une ruine déclassée, donc plus un bâtiment du tout avant la pose de la nouvelle toiture,



vu le fait que j'ai investi près d'un million de francs français pour sauver ce bâtiment de la ruine et que une mise hors d'eau complète par la fermeture de toutes les ouvertures est urgente pour protéger cet investissement,



vu le fait que le choix des menuiseries n’est qu’un détail comparé à l’ampleur du projet de la sauvegarde du Château par la création des sources de revenu stables (salle de fêtes, activités culturelles, activités touristiques, activités de loisir)



vu le fait que concernant les menuiseries, une restauration en accord avec le développent durable (“soustainable development”) est proposée, ce qui est aussi historiquement justifié, car avant le 19e siècle des matériaux étaient souvent réutilisés surtout pour construire des communs (la phrase menuiseries de récupération plus ou moins bricolées n’est pas appropriée car elle met l’accent sur l’action de récupérer des matériaux et non pas sur la réutilisation de matériaux, qui elle est plus valable que le recyclage de matériaux.  En plus cette phrase contient une contradiction, car le terme bricolage indique un travail mal fait par amateurs en utilisant des matériaux nouveaux, souvent de bas qualité, accessible dans le magasins de bricolage)  



il me semble que le refus de ce projet de changement de destination basée sur des arguments de style des menuiseries est arbitraire et une atteinte aux droits de propriété, donc une atteinte à un des droits de l'homme.  Il me parait donc essentiel:



de pouvoir gagner du temps pour attendre le changement de la zone (ND) sans avoir à redéposer un dossier donc sans avoir à refaire tous les plans et documents, et donc

de pouvoir obtenir un avis favorable concernant le changement de destination;

de pouvoir négocier les limites des personnes admises dans la salle

de pouvoir discuter des mesures supplémentaires de sécurité contre l'incendie et de panique en fonction du nombre de personnes admis

de pouvoir immédiatement poser des menuiseries, qui seront éventuellement à échanger après un délai de 10 ans après l'ouverture de la salle au public

de pouvoir savoir concrètement avec des plans fournis par le DRAC ce que sont les demandes de l'architecte des bâtiments de France (ABF), procédure qui est courante dans tous les autres pays de la EU ou la Suisse (selon mes renseignements c'est le devoir des administrations de la protections des bâtiments historiques de clairement formuler, avec descriptions et dessins, vis-à-vis du propriétaire ce qui doit être réalisé dans une restauration).





Concernant le constat dans le Château d’Epanvilliers, qui a eu lieu le 2 Août par Maître Yves Gérard: 

Par une ordonnance de cour vous avez fait les procédures pour que je puisse visiter le château avec Maître Yves Gérard, mais Monsieur Lorzil m’a refusé l’accès au château à cette même date.  C’est donc bien pour la première fois qu’on m’a refusé l’entrée dans une maison dont je suis le propriétaire.





Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.
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B.F. Rordorf
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